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Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter certaines dispositions du décret
exécutif n° 90-174 du 9 juin 1990, modifié, susvisé.

Art. 2. � Les dispositions de l�article 7 du décret
exécutif n° 90-174 du 9 juin 1990, modifié, susvisé, sont
modifiées et rédigées comme suit :

�Art. 7. � Le directeur de l�éducation est assisté d�un
secrétaire général. Les attributions du secrétaire général
sont fixées par arrêté du ministre chargé de l�éducation�.

Art. 3. � Les dispositions de l�article 8 du décret
exécutif n° 90-174 du 9 juin 1990, modifié, susvisé, sont
modifiées et rédigées comme suit :

�Art. 8. � Nonobstant les dispositions de l�article 2 du
décret exécutif n° 90-174 du 9 juin 1990, modifié, susvisé,
les services de l�éducation au niveau de la wilaya d�Alger
sont organisés en trois directions de l�éducation :

� la direction de l�éducation d�Alger-Est comprend les
circonscriptions administratives d�El Harrach, Baraki, Dar
El Beida et Rouiba ;

� la direction de l�éducation d�Alger-Centre comprend
les circonscriptions administratives de Sidi M�Hamed,
Hussein-Dey, Bab El Oued et Bouzaréah ;

 � la direction de l�éducation d�Alger-Ouest comprend
les circonscriptions administratives de Zéralda, Chéraga,
Draria, Birtouta et Bir Mourad Raïs.

Chacune de ces directions est structurée en services et en
bureaux dont le nombre est déterminé suivant la procédure
fixée par l�article 4 du décret exécutif n° 90-174 du 9 juin
1990, modifié, susvisé�.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Ramadhan 1426 correspondant au 17
octobre 2005.

Ahmed OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 05-405 du 14 Ramadhan 1426
correspondant au 17 octobre 2005 fixant les
modalités d'organisation et de fonctionnement
ainsi que les conditions de reconnaissance
d'utilité publique et d'intérêt général  des
fédérations sportives nationales.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la commune ;  

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990,  complétée, relative
à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations, notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant
au 23 décembre 1999 portant loi de finances pour 2000,
notamment son article 101 ; 

Vu la loi n° 04-10 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004 relative à l�éducation
physique et aux sports notamment ses articles 52 et 53 ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 05-161 du 22 Rabie El
Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-118 du 30 avril 1990,
complété, fixant les attributions du ministre de la jeunesse ;

Vu le décret exécutif n° 91-187 du 1er juin 1991 portant
statut particulier des travailleurs appartenant aux corps de
l�administration chargée de la jeunesse et des sports ;

Vu le décret exécutif n° 97-268 du 16 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 21 juillet 1997 fixant les
procédures relatives à l�engagement et à l�exécution des
dépenses publiques et délimitant les attributions et les
responsabilités des ordonnateurs ;

Vu le décret exécutif n° 97-376 du 6 Joumada Ethania
1418 correspondant au 8 octobre 1997, modifié et
complété, fixant les modalités d�organisation et de
fonctionnement des fédérations sportives ;        

Vu le décret exécutif n° 01-351 du 24 Chaâbane 1422
correspondant au 10 novembre 2001 portant application
des dispositions de l'article 101 de la loi n° 99-11 du 15
Ramadhan 1420 correspondant au 23 décembre 1999
portant loi de finances pour 2000 relatif aux modalités de
contrôle de l'utilisation des subventions de l'Etat ou des
collectivités locales aux associations et organisations ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions des
articles 52 et 53 de la loi n° 04-10 du 27 Joumada Ethania
1425 correspondant au 14 août 2004 susvisée, le présent
décret a pour objet de fixer les modalités d'organisation et
de fonctionnement ainsi que les conditions de
reconnaissance d'utilité publique et d'intérêt général des
fédérations sportives nationales.

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2. � La fédération sportive nationale est une
association à vocation nationale regroupant l�ensemble
des ligues et clubs sportifs qui lui sont affiliés et dont elle
coordonne et contrôle les activités.


